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BREVET TECHNICIEN
SUPÉRIEUR 

Electrotechnique

BTS - FI/P4 - 01/23- 15/01/2023

LES DÉBOUCHÉS :
Les types d’emploi accessibles sont :
• Technicien chargé d’étude
• Projeteur
• Technicien méthodes - industrialisation - 
productiondebiens/Méthodisteindustrialisateur • 
• Technicien de chantier
• Chef d’équipe
• Responsable de chantier
• Technicien d’essais
• Chargé d’essais et de mise en service  
• Technico-commercial
• Technicien d’agence
• Chargé de formation ou d’information clients 
• Chargé d’affaires et/ou acheteur
• Technicien qualité
• Responsable assurance qualité
• Technicien de maintenance et d’entretien 
• Gestionnaire d’une PME/PMI

POURSUITE D’ÉTUDES
Licence

LES +++ DE LA FORMATION
Les jeunes valident au cours de la formation  : 
•  Validation en cours de la formation d’une 
habilitation électrique

LES OBJECTIFS
Le technicien supérieur en électrotechnique 
intervient dans :
Les secteurs de la production industrielle, du ter-
tiaire, de l’habitat, du transport et de la distribution 
de l’énergie électrique.
Il exerce ses activités dans l’étude, la mise en oeuvre, 
l’utilisation, la maintenance des équipements élec-
triques (courants forts, courants faibles). Il doit assurer 
les études et la réalisation des affaires qui lui sont 
confiées, rédiger des documents et dialoguer avec 
les différents services, il doit assurer la conduite et 
la responsabilité d’équipes.
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ELECTROTECHNIQUE - NIVEAU 5

BREVET TECHNICIEN  
SUPÉRIEUR (BTS)

Nom : .............................. Prénom : ............................................................................................................  

Adresse : .................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................  

Code postal : ................... Ville : ..................................................................................................................

Tél. : 0262  ...................... GSM : 069 ...............................Fax : 026 ...........................................................

Email :  .......................................................................................................................................................

COUPON-RÉPONSE  à retourner  à la CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT de ST-DENIS
DIRECTION RÉGIONALE DE LA FORMATION - BP 10034 - 97491 Ste-Clotilde Cedex - Tél. 0262 21 04 35

Je suis intéressé(e) par la formation

   BREVET TECHNICIEN SUPÉRIEUR (BTS)
ELECTROTECHNIQUE  - NIVEAU 5

  Je souhaite être contacté(e)

Créneaux horaires : ......................................................
(facultatif)

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. Pour toute demande spécifique notre référent handicap est à votre disposition.

PUBLIC ET PRÉ-REQUIS
• Contrat d’apprentissage : Jeunes âgés de 16 à 29 ans
• Contrat de professionnalisation : à partir de 18 ans
•  Formation continue : Chef d’entreprise, Conjoint,  

Salarié et Demandeur d’emploi

CONDITIONS D’ACCÈS
• Bac Scientifique  
• Bac STI 2 D
• Bac Pro Électrotechnique

•  Avoir une entreprise d’accueil (possibilité d’intégrer 
un dispositif de préparation à l’Apprentissage pour 
l’accompagnement à la signature d’un contrat 
d’apprentissage).

DÉLAI D’ACCÈS 
Entrée possible tout au long de l’année

PIÈCES À FOURNIR LORS DE L’INSCRIPTION 
• Dossier de candidature complété
• Copie de la pièce d’identité
• Copie du diplôme de niveau 4
• Curriculum Vitae et lettre de motivation

TARIFS
Coût contrat pris en charge par l’OPCO de  
l’entreprise du maître d’apprentissage. 
Si besoin : sur devis

VOS CONTACTS AU SERVICE APPRENTISSAGE
formation@cma-reunion.fr

CONTENU PÉDAGOGIQUE
ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL
• Mathématiques • Physique appliquée
• Culture Générale et expression • Gestion
•  Rédaction d’un document de synthèse (rapport de stage de
technicien)  
• Anglais
Enseignement permettant une personnalisation de parcours

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
• Étude d’un système technique industriel
• Pré-étude, modélisation
• Conception, industrialisation
• Système technique industriel : conception et industrialisation 
• Analyser un dossier
•  Concevoir une solution technique (choix de solutions 
technologiques)

• Projet technique industriel
• Organisation de chantiers
Enseignement théorique et pratique alternant atelier et salle avec 
des contenus modulaires 

DÉROULEMENT DE LA FORMATION
L’alternance : 2 semaines en centre et 2 semaines en 
entreprise 

DURÉE 
2 ans, adaptation selon profil 

EXAMEN ET CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU DIPLÔME
Les candidats se présentent aux épreuves ponctuelles à la fin 
de leur parcours de formation
Les inscriptions aux examens  sont conditionnées à la valida-
tion du nombre d’heures de formation effectuées en centre.
L’obtention du diplôme se fait avec une moyenne générale d’au 
moins 10.

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
• des salles équipées

Les méthodes pédagogiques mises en oeuvre permettent à 
partir des acquis mesurés de proposer des modalités indivi-
dualisées ou collectives tout au long du parcours.

Réaliser des opérations de maintenance

Effectuer des dépannages

Réaliser des diagnostics

Saint-Denis : 0262 21 04 35

Saint-Pierre : 0262 96 12 40

Saint-Paul : 0262 45 52 52

Saint-André : 0262 46 62 00


